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Heure payer en remplacement

Par angie1968, le 25/04/2014 à 16:36

[smile28]bonjour je travail pour une société de nettoyage en échelon s2 quand je remplaces
des personne en échelons s1 mon employeur se basse sur l échelons de la personne pour
me payer mes heures en a t il le droits car il me dit que c est la nouvelle lois qui est sortir en
début d année merci d avances pour votre response

Par P.M., le 25/04/2014 à 19:28

Bonjour,
Alors nous allons pouvoir découvrir une prétendue nouvelle Loi car l'employeur ne va pas
manquer de vous transmettre ses références à moins qu'elle soit sortie de son imagination
pour ne pas respecter le contrat de travail et vous payer à un salaire inférieur...

Par angie1968, le 26/04/2014 à 08:17

merci beaucoup pour la reponse
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